
« COLIS DE NOEL » - INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Le C.A.S « Centre d’Action Sociale » offre un colis de Noël à nos aînés nés avant le 1er janvier 1954.  

Toutefois, pour éviter les gaspillages,  les personnes intéressées doivent remettre le coupon ci-dessous 

dans la boîte à lettres de la mairie avant le jeudi 28 octobre 2023, au-delà de cette date aucune 

demande sera prise en compte. 

Coupon à remettre dans la boîte à lettres de la mairie avant le jeudi 28 octobre 2023 

Un seul colis par foyer  

 
« COLIS DES AINES »  

 
Je soussigné (e)…………………………………………………..    Tél : ………………….. 

Né (e) le …………………………. 

 

Demeurant ……………………………………………………………...………….  au Mont Saint Adrien 

 

Accepte de recevoir le colis de Noël        Signature 

 

……………………………………... 

« SAPINS DE NOEL »  

La commune mène l’opération « sapins de Noël » en offrant un sapin aux habitants qui s’engagent à 

le décorer et le placer à l’extérieur, visible de la rue. Les personnes intéressées doivent remettre le 

coupon ci-dessous dans la boîte à lettres de la mairie avant le jeudi 28 octobre 2023, au-delà de 

cette date, aucune demande sera prise en compte. 

Coupon à remettre dans la boîte à lettres de la mairie avant le jeudi 28 octobre 2023 

 

SAPINS DE NOEL AU MONT SAINT ADRIEN 

 

Je soussigné (e)…………………………………………………..   Tél : ……………………………. 

Demeurant ………………………………………………………. …………………………...…...au Mont Saint Adrien  

 

Souhaite participer à l’opération « sapins de Noël » 

M’engage à décorer le sapin remis gratuitement par la commune et à le placer à l’extérieur, visible de la rue. 

 

          Signature 

……………………………………. 
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